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huile d’onagre provient d’une plante sauvage poussant en
Amérique du Nord. On peut la retrouver dans les champs et les
fossés. Ce sont ses graines qui sont utilisées pour produire l’huile.
L’huile d’onagre contient des acides gras polyinsaturés essentiels.

Ces acides gras sont présents dans l’alimentation et servent à la construc-
tion de différentes composantes du corps.

L’huile d’onagre peut être utilisée pour traiter divers problèmes.
Cependant, son efficacité pour traiter certaines maladies est douteuse. Les
deux utilisations les plus connues de l’huile d’onagre sont le traitement de
la dermite atopique qui est un problème particulier de la peau, et le traite-
ment des douleurs aux seins. Il a été prouvé que l’huile d’onagre peut
soulager la douleur et la pression dans les seins lorsqu’elle est prise pen-
dant au moins trois à six mois. L’huile d’onagre pourrait également
diminuer les symptômes du syndrome prémenstruel, mais ceci demeure
controversé. L’huile d’onagre peut quand même être essayée pendant au
moins trois mois chez les femmes souffrant du syndrome prémenstruel.
Chez les diabétiques, l’huile d’onagre pourrait améliorer la circulation
sanguine, mais elle ne diminue pas le taux de sucre dans le sang. On a
observé chez quelques personnes que l’huile d’onagre pouvait diminuer la
tension artérielle si elle était légèrement élevée. Elle pourrait également
diminuer les symptômes de l’arthrite rhumatoïde légère.

L’huile d’onagre contient habituellement 500 mg par capsule. Pour les
douleurs aux seins et le syndrome prémenstruel, la dose habituelle est de
deux capsules deux fois par jour avec ou sans nourriture. Il faut attendre

L’huile d’onagre

environ trois mois avant que l’huile d’onagre ne commence à faire effet.
La dose peut être augmentée à quatre capsules deux fois par jour si
l’amélioration n’est pas satisfaisante après trois mois. Dans les cas de 
dermite atopique et d’arthrite rhumatoïde, la dose utilisée est de six 
capsules deux fois par jour.

Les effets secondaires de l’huile d’onagre sont rares. Elle peut causer des
nausées et de la diarrhée. Ces effets secondaires sont diminués lorsque
l’huile d’onagre est prise avec de la nourriture. Elle pourrait aussi causer
des maux de tête. L’huile d’onagre doit être évitée chez les personnes 
souffrant d’épilepsie et chez les personnes qui prennent certains médica-
ments contre les troubles de l’humeur et du sommeil. Elle ne doit pas être
utilisée par les femmes enceintes.

Bien que l’huile d’onagre puisse être efficace sans certaines maladies, elle
ne devrait jamais remplacer un médicament que votre médecin vous pre-
scrit. Il est toujours préférable de discuter avec son médecin ou son phar-
macien avant de commencer à prendre un produit naturel pour s’assurer
qu’il n’entre pas en conflit avec d’autres médicaments.

En résumé, l’huile d’onagre est surtout efficace pour traiter la dermite
atopique et les douleurs aux seins. Elle peut être essayée pour traiter le
syndrome prémenstruel. Comme tous les médicaments, elle possède des
effets secondaires. Cependant, ils sont rares et généralement sans danger.

Votre pharmacie Essaim

N e craignez rien. La pose récente d’une
couche d’asphalte de protection sur
l’avenue Sainte-Brigitte Sud ne signifie

pas que le projet majeur de réfection soit
annulé. C’est tout simplement qu’à l’approche
de l’hiver, le ministère des Transports du
Québec a choisi de rehausser la sécurité sur
cette artère, en attendant que toutes les 
données techniques soient disponibles. Ces
données permettront de préparer les docu-
ments techniques nécessaires à la réalisation du

projet et à préciser davantage les échéanciers. Le dossier suit donc son
cours normal.

Laval’Art double son nombre de visiteurs
Le nombre de visiteurs à l’exposition Laval’Art a doublé cette année,
atteignant le cap des 1000 personnes. Cette hausse majeure de fréquenta-
tion ne me laisse aucun doute ; l’événement a conquis le cœur des
Lavalois et des Lavaloises et il sera certainement repris l’an prochain.

Une telle hausse de fréquentation peut s’expliquer par différents facteurs
et il serait bien embêtant d’identifier celui qui a le plus joué. Meilleure
organisation ? Publicité accrue des Journées de la culture ? Meilleure 
connaissance de l’activité par les citoyens et citoyennes ? Diversité accrue
des œuvres présentées ? Il s’agit probablement d’un mélange de tout ce qui
précède.

Pour ma part, je lève mon chapeau aux organisateurs, aux commandi-
taires et aux artistes et artisans, qui ont tous contribué à ce succès 
remarquable.

Le Lavalois fête ses 20 ans
Cet anniversaire mérite d’être largement souligné. Depuis vingt ans en
effet, ce journal contribue à animer notre communauté. Sans information
ou sans communication, la vie en société ne peut pas s’épanouir.

Non seulement le Journal Le Lavalois a rempli ce rôle à merveille, mais
en plus il l’a fait bénévolement. Les membres de son équipe sont presque
tous des bénévoles et je sais le nombre d’heures qu’ils consacrent à sortir,
mois après mois, un journal qui traduit les préoccupations et les enjeux
de Sainte-Brigitte-de-Laval.

À ces bénévoles d’hier qui ont mis le Journal Le Lavalois sur pied,
à ceux d’aujourd’hui qui continuent de l’animer et de le

réaliser, j’adresse au nom des membres du conseil de
Ville et en votre nom à tous mes remerciements les

plus sincères. Le mieux qu’on puisse se souhaiter,
c’est que Le Lavalois soit encore longtemps au 
service des gens d’ici.

Pierre Vallée, maire

En attendant mieux, l’avenue Sainte-Brigitte est plus sécuritaire
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Séances du conseil municipal
Veuillez prendre note que les prochaines séances du conseil municipal auront lieu 

les 14 octobre et 10 novembre 2003 à 20 h 00 au Centre communautaire Le Trivent.

L’avenue Sainte-Brigitte sera plus sécuritaire.

Fermeture temporaire 
de la Maison des jeunes

D epuis la mi-septembre, la Maison des jeunes de Sainte-Brigitte est
fermée temporairement pour cause de recrutement de personnel.
Elle devrait reprendre ses activités dans les prochaines semaines.

De l’information supplémentaire sur sa réouver-
ture vous sera transmise dans le prochain

Info-Mémo.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs

Professeurs recherchés
pour les loisirs

L a municipalité recherche actuellement des personnes possédant les
compétences et les qualités requises pour dispenser aux jeunes et
aux adultes des cours de hockey, de patinage, de relaxation et de

yoga durant la session d’hiver. Vous devez soumettre votre curriculum
vitae, un plan de cours ainsi que toute autre information pertinente au
Service des loisirs. Nous prendrons aussi en considération tout autre offre
d’enseignement d’activités de loisir de la part des citoyens. Au moment de
sélectionner ses professeurs, la Municipalité donnera préséance aux
citoyens de Sainte-Brigitte.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs

L’
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Recommandations de l’inspecteur municipal

Ponceau d’entrée privée – Tout propriétaire est tenu de voir à ce
que le ponceau de son entrée privée soit libre de tout obstacle avant
d’entreprendre la saison hivernale. Cette précaution est exigée afin de
faciliter l’écoulement des eaux lors des pluies hivernales de même qu’à la
fonte des neiges au printemps, tout ceci afin de ne pas endommager la
chaussée et vous occasionner des frais inutiles.

Déneigement – Afin de faciliter le déneigement et d’éviter certains
bris à la propriété privée, nous recommandons aux propriétaires de bien
identifier les coins de terrains, haies, arbrisseaux, clôtures et boîtes
aux lettres (généralement installées dans l’emprise de la rue). Vous 
pouvez utiliser des piquets-identificateurs ou des tiges à extrémité phos-
phorescente, ce qui permettra aux employés du service de déneigement de
les repérer facilement, surtout la nuit.

L’automobiliste qui stationne son véhicule dans son entrée privée, mais
trop près de la rue risque de le voir enfoui sous la neige laissée par le 
renvoi du chasse-neige. Le véhicule pourrait être endommagé et si c’est le
cas, le service de déneigement ne pourra être tenu responsable.

Neige dans les rues – Il est défendu de vidanger la neige des
entrées privées dans les rues et les fossés de la municipalité. Cette
neige, une fois durcie, devient un obstacle pour le service de déneigement
et pour les automobilistes, ce qui pourrait être la cause d’accidents graves
et vous occasionner des poursuites (code de la sécurité routière, chapitre
VI, article 498). Tout officier de police peut émettre un billet d’infrac-
tion, en conformité avec cet article.

Stationnement – Conformément au règlement numéro 361-96 
concernant le stationnement dans les rues pendant la période hiver-
nale sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval,
il est stipulé à l’article 47 « qu’il est interdit de stationner tout
véhicule dans les rues de la municipalité entre 23 h et 6 h , du 
1er novembre au 31 décembre et du 1er janvier au 1er avril de chaque

année. Il est aussi interdit à toute heure
du jour durant ces mêmes périodes de
laisser tout véhicule en stationnement
dans les rues durant les opérations de
déneigement. »

Boîte de service (eau potable)
Veuillez prendre note que durant la saison

hivernale, un piquet-identificateur doit être
installé pour identifier l’endroit exact de la

boîte de service. Le propriétaire est responsable de
l’installation du piquet et de l’entretien de la boîte.
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Invitation à la prudence 
N’oubliez jamais que durant la saison hivernale, chaque automobiliste
circule à ses propres risques. Je vous invite donc à une très grande 
prudence cet hiver et surtout lors des chutes de neige. 

Ouverture et fermeture de l’eau
Il est important de contacter le service de la voirie de la Municipalité pour
toute ouverture ou fermeture de votre valve d’eau, durant les heures de
travail au numéro 825-2121. 

Lumières de rues
Si vous vous apercevez qu’une lumière de rue
est éteinte ou clignotante (intermittente), vous
pouvez l’indiquer au personnel de l’hôtel de
ville (825-2515), en identifiant le plus exacte-
ment possible son emplacement. 

Conteneurs à ordures ménagères
Prenez note que les conteneurs à ordures
ménagères situés dans certaines rues de la munici-
palité ne servent qu’à desservir les résidants de ces rues et
uniquement à des fins de vidanges domestiques et non pour y déposer
meubles ou autres objets. 

Pour la cueillette des objets monstres, il n’y a qu’une seule collecte
annuelle qui a lieu au début du mois de juin.

Nous sollicitons donc votre bonne collaboration à l’effet de garder ces
endroits propres en ne déposant que des ordures ménagères, sinon la
Municipalité se verra dans l’obligation de sévir, en enlevant lesdits con-
teneurs.

Cueillette des ordures ménagères – Chalets
La cueillette des ordures ménagères pour les chalets cessera le 1er novem-
bre 2003 pour reprendre le 1er mai 2004 ou quelques semaines plus tard,
selon le dégel printanier.

Pour toutes informations supplémentaires, vous pouvez communiquer
avec le soussigné au 825-2121.

André St-Gelais
Inspecteur municipal et responsable des travaux publics

À tous les contribuables de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval, avis est par la présente donné par le soussigné
comptable analytique et responsable des aspects légaux :

• Que le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval sera en 2004, en vigueur pour son deuxième 
exercice financier et que toute personne peut en prendre connaissance à mon bureau, durant les heures d’affaires régulières. 

• Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné que toute 
personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de révision prévue par la section 1 du
chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de la loi.

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes :

• Être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant une modification du rôle en vertu
de la loi, ou au cours de l’exercice suivant ;

• Être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé :

Municipalité régionale de Comté (MRC) de La Jacques-Cartier
60, rue Saint-Patrick

Shannon    
(Québec) G0A  4N0

• Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué ;

• Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement numéro 6-1997 de la MRC de La Jacques-Cartier et appli-
cable à l’unité d’évaluation visée par la demande.

DONNÉ À SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL, CE 14 OCTOBRE 2003

GAÉTAN BUSSIÈRES
Comptable analytique et responsable des aspects légaux

AVIS PUBLIC
Le rôle d’évaluation foncière 

de la municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval
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Laval’Art double son affluence

L es 27 et 28 septembre dernier, la 3e édition de l’exposition
Laval’Art a accueilli près du double de visiteurs de l’année précé-
dente, au Centre communautaire du Trivent. On estime en effet

qu’environ un millier de personnes se sont déplacées pour admirer les
œuvres des artistes de chez-nous.

L’exposition était tenue dans le cadre des Journées de la Culture et a été
inaugurée par Monsieur Raymond Bernier, député provincial de
Montmorency et par le maire Pierre Vallée. Pour sa 3e édition, l’événe-
ment a attiré 35 artistes et artisans venus exposer des œuvres en peinture,
artisanat, sculpture, joaillerie et portrait. Sur place, il était possible 
d’encourager ces artisans en se procurant quelques-unes de leurs œuvres.
Un « Cahier des artistes » a été remis à chacun des exposants et au public.
Ce document a été réalisé pour mieux faire connaître nos artistes et leurs
sphères d’activité.  

Encore une fois cette année, nous avons bénéficié de la collaboration de
quelques organismes pour faire de Laval’Art un franc succès. Le 27 sep-
tembre en soirée, la troupe de théâtre « Coup de théâtre » a présenté trois
pièces fort intéressantes.  Il s’agit de « Surprise, Surprise », « Salle 
d’attente » et « Un ouvrage de dames ».  Le dimanche 28 septembre, le
Journal Le Lavalois a procédé au lancement d’une édition spéciale pour
souligner son 20e anniversaire. Plusieurs dignitaires et collaborateurs

Info-MÉMO • Octobre 2003 Info-MÉMO • Octobre 2003

ayant collaboré au journal pendant ces 20 ans étaient présents. Enfin, le
Cercle des Fermières a pris en charge le casse-croûte en offrant de petites
gâteries sucrées.

Tout au long de la fin de semaine, les ateliers et les conférences ont attiré
un nombre considérable de personnes, jeunes et adultes. Soulignons entre
autres un atelier de bricolage par Atelier Léz’Arts, des conférences du
peintre Gilles Simard et du professeur Truong Chanh Trung et une
démonstration de Karaté réalisée par des jeunes de Sainte-Brigitte-de-
Laval et de l’école de Studio Unis d’autodéfense de NDL. Tout au long
de l’exposition, le public était invité à choisir son artiste « Coup de cœur ».
C’est finalement Monsieur André Thomassin, sculpteur, qui a été sélec-
tionné.

La Municipalité remercie toutes les personnes impliquées dans la réalisa-
tion de cet événement, que ce soit les artistes, les artisans, les bénévoles ou
les commanditaires. 

Mélanie Blais
Responsable des loisirs

Les résultats du concours
« Sainte-Brigitte, Village champêtre »

L ors de l’ouverture de l’exposition Laval’Art, la Municipalité et le
comité Laval fleuri ont procédé à l’annonce des gagnants au con-
cours « Sainte-Brigitte, Village champêtre » et ont également

procédé au tirage des divers prix de participation.

Nous avons reçu un total de 27 inscriptions, dont 15 résidents et 12 com-
merçants. Cette année, nous avons conservé la catégorie « Maisons
fleuries » et nous en avons ajouté trois nouvelles. Voici les noms des 
gagnants dans les quatre catégories principales, ainsi que dans la catégorie
« Coup de cœur » pour l’amélioration marquée.

Plan d’eau
1er prix Madame Yvette Bélanger
2e prix Madame Sonia Sirois et Monsieur Michel Bourassa
3e prix Madame Yolande Lecours

Cour latérale et arrière
1er prix Madame Sonia Sirois et Monsieur Michel Bourassa
2e prix Monsieur Noël Bédard et Madame Marcelle Bédard
3e prix Messieurs Gaétan Lavoie et Steeve Fortier

Commerces
1er prix Centre de santé La Solitude de la Montagne
2e prix Club de golf Alpin
3e prix Station service Alpin

Maison fleurie
1er prix Madame Lucille Dorval
2e prix Monsieur Noël Bédard et Madame Marcelle Bédard
3e prix Madame Hélène Beaulieu

Coup de cœur
Monsieur Alphonse Lebel

Le comité Laval Fleuri désire féliciter tous les participants au concours.
Pour l’an prochain, le comité est à la recherche de nouveaux membres. Si
vous désirez vous impliquer et contribuer à l’embellissement de Sainte-
Brigitte-de-Laval, vous êtes les bienvenus. Veuillez transmettre vos coor-
données en communiquant avec l’hôtel de ville au 825-2515.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs

Gilberte Fortier, peintre.

Plusieurs jeunes ont participé aux bricolages 
donnés par l’Ateliers Léz’Arts.

Marie-Ève Dufour
confectionne des bijoux.

Le peintre Gilles Simard à l’œuvre.

Le comité Laval fleuri félicite les gagnants.

Centre de santé La Solitude de la Montagne

Yvette Bélanger

Lucille Dorval

Sonia Sirois 
et Michel Bourassa
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Élaboration de la vision
stratégique de la CMQ

L e 23 janvier 2003, le conseil de la Communauté métropolitaine de
Québec adoptait un plan de travail devant mener cette dernière à
se doter d’une vision stratégique de son développement

économique, social et environnemental. La loi portant sur la réforme de
l’organisation territoriale municipale oblige la CMQ à adopter pareille
vision stratégique le ou avant le 15 décembre 2003.

Les séances de travail visaient essentiellement à recueillir l’avis des 
participants sur les sujets à prendre en considération par la CMQ dans
l’élaboration de sa vision stratégique. Tous les commentaires émis seront
pris en considération par les membres des diverses commissions perma-
nentes de la CMQ qui auront à porter jugement éventuellement.

Dans un avenir prochain, le contenu concernant les diverses thématiques
(économie, environnement et la société) sera présenté afin de faire 
connaître le plan à mettre en action.

Antonio Fortier
Conseiller municipal, district # 2
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G râce à la participation d’une centaine de golfeurs, des 138 con-
vives pour le souper et des commanditaires financiers, les profits
générés par l’organisation du tournoi de golf sont de 2 134 $.

De plus, des cadeaux d’une valeur totale de 
4 423 $ ont été offerts par des commanditaires
et ont été distribués aux participants lors du
souper.

Merci à vous tous d’avoir permis un tel succès !

Les organisateurs du tournoi
Antonio Fortier, Noël Fortier, 

Yvon Hudon et Marie-Michèle Parent

« Invitation des Lavalois »
Résultats des efforts communs

Changer de pile, ça ne fait pas mourir !

absence d’avertisseur de fumée ou de pile dans celui-ci sont encore,
malheureusement, les sources de trop nombreux décès. En effet,
dans plus de 60 % des incendies mortels, les pompiers constatent

qu’il n’y a pas d’avertisseur ou qu’il n’a pas fonctionné, souvent en raison
d’une pile absente ou épuisée.

Changez la pile lorsque l’avertisseur émet des signaux sonores inter-
mittents. Ces derniers indiquent que la pile est trop faible. Profitez du
changement d’heure à l’automne ou au printemps pour vérifier la pile et
la remplacer au besoin. N’installez jamais de pile rechargeable.

Comment m’assurer que j’achète 
un bon avertisseur de fumée ?
Vous devez toujours acheter un avertisseur certifié par les laboratoires des
assureurs du Canada, un organisme de normalisation reconnu. Le logo
« ULC », qui figure généralement sur le boîtier de l’appareil, indique que
l’avertisseur a été fabriqué et vérifié selon la norme. Le logo « UL » précédé
d’un petit « c » certifie que l’appareil a été fabriqué et vérifié aux États-
Unis, selon des normes acceptées au Canada. Vous devez vous rappeler
que lorsque l’avertisseur de fumée sonne, il faut se rassembler immédiate-
ment près de la sortie et s’il y a fumée, sortir sans délai et appeler les pom-
piers.

Nettoyage de votre cheminée
L’automne est à notre porte ! Il faut déjà prévoir les préparatifs pour le
chauffage. Le nettoyage de votre cheminée et l’inspection de votre instal-
lation de chauffage doivent être faits. Grâce à une bonne installation, vous
atteindrez deux buts : un meilleur rendement de votre système de
chauffage au bois et une plus grande sécurité pour les occupants.

Si vous devez payer pour effectuer le ramonage de votre cheminée,
assurez-vous de traiter avec une entreprise détenant une assurance respon-
sabilité, ayant du personnel compétent et de l’équipement adéquat pour
effectuer le travail. Aucune entreprise n’a un mandat des autorités muni-
cipales de Sainte-Brigitte pour effectuer ce genre de travail. Vous devrez
magasiner, en faisant attention aux personnes qui effectuent ce 
travail au noir (une preuve de votre nettoyage devra vous être remise). Un
bon travail devrait comprendre, en plus du ramonage de votre cheminée,
le démontage et le nettoyage du tuyau de fumée, la vidange de la base de
votre cheminée de tous les résidus de créosote et l’entreposage du tout à
l’extérieur.

Si une réparation devenait nécessaire, faites faire plusieurs soumissions
afin de la réaliser au meilleur prix.

Claude Côté
Technicien en prévention incendie

L’

Chauffeurs-opérateurs

Trois (3) emplois à temps partiel pour la saison hivernale

La Municipalité est à la recherche de trois (3) personnes pouvant
travailler au déneigement des routes, à l’entretien du réseau
d’aqueduc et d’égout et pour exécuter diverses tâches connexes
durant la saison hivernale 2003-2004 (1er décembre 2003 au 
29 mars 2004). Il s’agit de trois (3) postes à heures variables, de
sorte que les personnes auront à travailler de jour, de soir ou de
nuit, selon les caprices de Dame Nature.

Exigences requises
• Permis de chauffeur, classe 3.
• Expérience en déneigement des routes, minimum deux (2)

ans sur la conduite de camion muni d’une gratte à sens
unique, aile de bordage et saleuse. Les personnes auront aussi
à opérer une rétrocaveuse (pépine pour chargement des
abrasifs ou fondants).

• Être en bonne santé, responsable et disponible.

OFFRE D’EMPLOIS
Service des travaux publics 

Le salaire sera fixé selon les dispositions du manuel de l’employé.

Pour plus d’informations sur la nature de ces emplois, veuillez
communiquer avec André St-Gelais, inspecteur municipal et
responsable des travaux publics, aux numéros (418) 825-2121
ou 825-2515

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum
vitae à M. André St-Gelais, au plus tard le 31 octobre 2003 à
l’adresse suivante :

Municipalité de Sainte-Brigtte-de-Laval
414, avenue Sainte-Brigitte

Sainte-Brigitte-de-Laval
(Québec)  G0A 3K0

Comité des jeunes de la MRC de La Jacques-Cartier

C’est parti !

L e 18 septembre dernier, 54 personnes ont assisté à la soirée d’infor-
mation et de recrutement du comité des jeunes de la MRC de 
La Jacques-Cartier, tenue au Club nautique de Lac-Beauport. 

Mesdames Catherine Pellerin (Stoneham) et Julie Tremblay (Lac-
Beauport) ont animé cette soirée avec dynamisme et nous ont présenté les
principaux objectifs et grandes orientations du futur comité des jeunes de
la région de la Jacques-Cartier. De plus, une descente virtuelle en rafting
de la région a été visionnée. 

Par la suite, Messieurs Christian Robitaille, conseiller en développement
pour les dossiers jeunesse au conseil régional de concertation et de
développement de la région de Québec et Martin Bouliane, jeune entre-
preneur de Shannon, nous ont livré un témoignage de leur implication
dans le développement de leur communauté. Source d’inspiration et de
motivation, ces jeunes hommes ont donné des exemples concrets de leur
implication.

Suite à ces présentations, un buffet froid a été dégusté et des échanges
informels ont permis, entre autres, de recruter 19 jeunes. Félicitations à
tous ces jeunes qui s’impliquent dans le développement et l’amélioration
de la qualité de vie de leur magnifique région, la Jacques-Cartier.

Pour information ou pour adhérer au comité jeunes MRCJC, veuillez
contacter Marie-Michèle Parent, agente de développement, au 825-1378
poste 227.

Les représentants de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval étaient,
dans l’ordre habituel : Sébastien Pichette, Marie-Michèle Parent, 

Yan Girardin, Nathalie Moffet (tenant sa fille Isane Girardin dans
ses bras), Léna Rouillard, Nancy Gagnon, 

Pierre Vallée, maire et David Bergevin.


